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LES AGENCES 
DE L’EAU



L’Agence de l’eau Seine-Normandie

 Etablissement public  sous 
la tutelle du Ministère de la 
Transition écologique et 
solidaire et du Ministère des 
finances.

1 siège à Nanterre

 6 directions territoriales  
dont une direction  en Ile-de-
France :    la  direction 
territoriale  Seine 
Francilienne (60 agents)

 400 agents

 Missions : contribuer à 
l’amélioration de la gestion 
de l’eau sur le bassin

Le bassin Seine-
Normandie



MOYENS



L’Agence est un partenaire technique et financier pour  
les maîtres d’ouvrage qui réalisent des travaux/études 
visant à améliorer la gestion de l’eau

L’Agence n’est pas :
•  La police de l’eau  

•  Un distributeur d’eau potable

•  Un maître d’œuvre ou d’ouvrage



Baisse des redevances 
et rééquilibrage des 
redevances entre 
usagers

XIe programme



XIe programme



Synthèse des aides Xe programme dans les Yvelines

 nbre d'aides Montant des projets
Montant des 
aides

Dépollution collectivités 153 93 ,7 M€ 43,3 M€
Assainissement réseaux 239 80 ,2 M€ 33,5M€
Industrie 195 38,7M€ 12,3M€
Valorisation des déchets 1 0,153 M€ 0,038 M€
Aide exploitation des 
réseaux 67 1,9M€ 1,9 M€
Agriculture 13 0,7M€ 0,4M€
Economies d'eau 9 1,4M€ 0,5 M€
Protection de la ressource 81 2,4 M€€ 1,1 €M
Milieux aquatiques et 
humides 137 31,5M€ 14,5 M€
Eau potable 31 22,7M€ 9,2 M€
Animation  contrats 26 1,4M€ 0,7M€
Etudes générales 
d'orientation 3 0,2M€ 0,15M€
Suivi -mesures 13 0,2M€ 0,1M€
Coopération internationale 11 3,9M€ 1,7 M€
Classes d'eau/soutien à 
l'emploi 102 0,8 M€ 0,7 M€

1081 280M€ 120 M€



Les 5 priorités pour les 6 ans à venir

Priorité 1 : L’ atteinte des objectifs de bon état des masses 
d’eau conformément au SDAGE
Réduction à la source des pollutions, réduction des rejets d’eaux usées par temps 
de pluie, objectif zéro rejet d’eau pluviale…

Priorité 2 : L’ adaptation au changement climatique
Préservation des zones humides, gestion à la source des eaux de pluie…

Priorité 3 : La reconquête de la biodiversité
Préserver les trames vertes et bleues, restaurer et protéger les habitats, développer 
la gestion à la source des eaux pluviales par la mise en place d’espaces 
végétalisées en ville…

Priorité 4 : La mobilisation des acteurs et la solidarité avec les 
territoires ruraux
En zone de revitalisation rurale, sécurisation de l’alimentation en eau, lutte contre 
les fuites, renouvellement de réseaux

Priorité 5 : La protection de la santé publique
Réduction des émissions de substances dangereuses, résorption des pollutions 
dans les zones de captage d’eau potable et zones sensibles…



STRATEGIE : MISE EN ŒUVRE DE CONTRATS DE 
TERRITOIRE EAU ET CLIMAT

Contrat de territoire Eau et Climat ► associer les 
partenaires adéquats et compétents  sur un 
territoire pertinent au regard des enjeux de 
préservation de la ressource en eau et de la 
biodiversité (en privilégiant l’échelle 
hydrographique). 



8 % des rivières en bon état 
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LES AIDES AUX 
ENTREPRISES



Objectifs XIème industrie

• Réduction des rejets de micropolluants
• Refonte des anciennes STEP. Fiabilisation des 

dispositifs
•  Conformité de la collecte EU/EP au sein des sites
• Mise en conformité du tissu dispersé d’entreprises 

(toxiques et conformité EU/EP)
•  Gestion des EP à la parcelle
• Biodiversité/suppression de l’usage des pesticides
• Maîtrise de la collecte  des déchets dangereux en 

quantités dispersées
• ...



MODALITÉS D’AIDES

• Un seul taux d’aide selon la taille de l’entreprise pour tout type de travaux 
technologies propres / dépollution / accompagnement / économies d’eau
 40% GE / 50% ME / 60% PE

• Seuils planchers 
 Ne  sont pas aidés les projets (études, travaux, animation) dont le coût est inférieur 
à 3 500 € TTC puis 10 000 € TTC à compter du 1er janvier 2022

• Convention de mandat  pour l’instruction, la liquidation et le paiement d’aides (notamment 
de faibles montants ou dans le cadre d’actions groupées) peuvent être signées par l’AESN avec 
des organismes publics (collectivités, chambres consulaires)
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MODALITÉS D’AIDES

Conditions générales :

- Les travaux faisant l’objet d’un arrêté préfectoral de mise 
en demeure ne sont pas éligibles aux aides de l’AESN

- Le montant des travaux retenu peut être réduit par 
comparaison à un prix de référence ou un prix plafond

- Gain environnemental avéré

-  Répond aux priorités du XIe programme
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• Installations nouvelles d’activité générant des effluents non domestiques
 Ne  sont éligibles que les études et travaux liés aux dispositifs d’épuration et aux 

technologies propres permettant d’atteindre un niveau d’exigence renforcé par 
rapport à la réglementation applicable au site. Hors grandes entreprises

• Cas de transfert d’activités existantes
Sont éligibles les études et travaux liés aux dispositifs d’épuration et aux technologies 
propres, à la gestion à la source des eaux pluviales et aux actions de prévention des 
pollutions accidentelles ; sous réserve :

 d’une amélioration de la protection de l’environnement par rapport à la situation 
initiale 

 et de la mise œuvre de la meilleure technique disponible à un coût acceptable
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MODALITÉS D’AIDES



LE CADRE EUROPÉEN

Les activités économiques concurrentielles sont soumises à l’encadrement 
communautaire des aides d’Etat :
- Règlement (UE) n°65/2014 de la Commission du 17 juin 2014 pour la plupart 
des secteurs d’activités
- Directive relative aux émissions industrielles 2010/75/UE dite directive 
« IED » (recours aux meilleures techniques disponibles)
 L’encadrement  communautaire répond  au  principe  européen  selon 

lequel les  aides  d’Etat   sont  interdites   aux  entreprises  car 
susceptibles de fausser la  concurrence, sauf  exception notamment 
pour  les  aides  à l’environnement, en acceptant dans un  cadre  strict, 
des aides incitatives avec des  taux à ne pas  dépasser

 Le RGEC (Régime Général d’Exemption par Catégorie) SA-40647 a été 
transmis à la Commission européenne en 2014 et  a été pris en compte au 
niveau des agences de l’eau à partir du 01/01/2015
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LE CADRE EUROPÉEN
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TAUX TRÈS ENCADRÉS

Catégorie Aides % GE / ME / PE

Etudes environnementales 50 / 60 / 70

Travaux pour mise en conformité ou aller au-delà des 
normes

40 / 50 / 60

Travaux d’adaptation 
anticipée aux futures normes 
européennes : selon la date 
de fin des travaux

Plus de 3 ans avant 
l’entrée en vigueur

10 / 15 / 20

Entre 1 et 3 ans avant 
l’entrée en vigueur

5 / 10 / 15

Les taux d’aide de l’AESN ont été ajustés au plafond maxi 
autorisé par l’encadrement communautaire des aides d’Etat
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CALCUL DE L’AIDE

- Montant des travaux présentés

- Montant des travaux éligibles

- Comparaison éventuelle avec un prix de référence ou un prix plafond

- Respect des règles d’encadrement communautaire (caractère incitatif 
des aides, directive IED, santé financière, autres financeurs…)

- Montant retenu pour le calcul de l’aide

AIDE = Montant retenu  X  Taux d’aide

Le taux de financement du projet présenté peut donc être inférieur
en pratique au taux d’aide du programme ― 22 ―



CIRCUIT D’UN DOSSIER D’AIDE

AR DC!



DÉPOLLUTION DES 
ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

Nature des projets aidés
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ÉTUDES 

•  Études générales relative à une branche d’activité ou à un territoire 
 Inventaire des pollutions produites (nature et flux)
 Analyse des solutions de traitement existantes
 Développement de technologie et étude pilote…

• Etudes spécifiques à un site 
 Études diagnostics
 Etudes des solutions de traitement
 Essais pilotes
 Etudes d’orientation de filières
 Etudes préalables à la décision de réalisation de travaux
 Etudes de réhabilitation de sols pollués
 Etudes de réduction des rejets de micropolluants

 

Subvention 
50% pour GE
60% pour ME 
70% pour PE 
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! Scenario Baisse des débits 
de référence des cours d’eau





TRAVAUX A LA SOURCE

• Technologie propre : Modification du procédé évitant la production de pollution et/ou 
la consommation d’eau, dispositif de valorisation « matière » de la pollution, matériel 
alternatif à l’utilisation des phytosanitaires

• Opérations pilotes visant la prise en compte des enjeux eau dans le développement 
de filière ou de technologie.

• Gestion à la source des eaux pluviales, lors d’épisodes pluvieux courants : 
réduction d’écoulements à l’origine de rejets polluants. Les actions dédiées à la 
prévention contre les inondations ne sont pas aidées

Subvention *
40% pour GE
50% pour ME 
60% pour PE

* Sauf cas particulier IED
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GESTION DES EAUX DE PLUIE
 A LA PARCELLE



29

Noues et espaces en creux

Gestion des eaux de pluie a la 
parcelle





TRAVAUX DE RÉDUCTION 
DES POLLUTIONS

• Collecte et traitement des effluents pollués
• Réduction des micropolluants
• Prétraitement des effluents raccordés à un réseau d’assainissement public
• Traitement des boues d’épuration
• Collecte et stockage d’effluents concentrés avant envoi en centre autorisé 
• Dispositif de mesure sur les rejets
• Traitement de la pollution de nature domestique d’une activité économique

Subvention *
40% pour GE
50% pour ME 
60% pour PE

* Sauf cas particulier IED
PROGRAMME EAU & CLIMAT 2019 / 2024



PRÉTRAITEMENT ET/OU 
TRAITEMENT DES EFFLUENTS
Illustrations

Prétraitement d’effluents d’une 
blanchisserie industrielle

Bassin d’aérationPrétraitement physico-chimique
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Traitement biologique





TRAVAUX 
D’ACCOMPAGNEMENT

• Adaptation des ouvrages de traitement à l’évolution des activités 

et/ou des technologies

• Fiabilisation des dispositif de collecte et/ou de traitement

• Collecte et traitement d’eaux pluviales à l’origine de rejets polluants en aval

• Prévention de pollution accidentelle

Subvention *
40% pour GE
50% pour ME 
60% pour PE

* Sauf cas particulier IED
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TRAVAUX 
D’ACCOMPAGNEMENT
Illustrations
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Bassin de récupération 

d’eau d’extinction d’incendie

Stockage sous rétention 

de produits chimiques





ECONOMIE D’EAU

• Etudes / travaux / animation visant la réduction significative 
des prélèvements sur la ressource ou l’amélioration 
significative du ratio consommation d’eau par unité de 
traitement.

• Les diagnostics, les études et l’animation autour de 
l’écologie industrielle territoriale sont encouragés.

ETUDES *  
 S 50% pour GE
S 60% pour ME 

TRAVAUX *
 S 40% pour GE
S 50% pour ME 
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* Sauf cas particulier IED* Sauf cas particulier IED

Activités dispersées éligibles si action collective : études 70% et 60% travaux 



CAS DES ACTIVITÉS 
ÉCONOMIQUES DISPERSÉES

• Les effluents des acteurs économiques dispersés génèrent des 
dysfonctionnements dans les réseaux d’assainissement ou le milieu 
aquatique. L’action collective est un levier efficace pour créer une 
dynamique territoriale et/ou thématique et fédérer de nombreuses 
entreprises. Les actions attendues sont des actions de dépollution, 
économies d’eau, gestion à la source des eaux pluviales, …

Subvention travaux  *
40% pour GE / 50% pour ME / 60% pour PE

* Sauf cas particulier IED

• L’animation des actions collectives est encouragée à l’échelle des 
collectivités locales , chambres consulaires, fédérations professionnelles,
…

Subvention animation (ETP ou Action cible)
50% ** pour structure porteuse 
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** 40% si GE



AIDES À LA COLLECTE ET 
L’ÉLIMINATION DES 
EFFLUENTS CONCENTRÉS

• L’objectif est de réduire à la 
source les rejets au milieu naturel 
ou dans les systèmes 
d’assainissement collectif des 
effluents toxiques ou graisseux 
ou concentrés

Animation d’action collective  pour collecte des effluents concentrés * : S 50% 
Centre collectif de regroupement ou valorisation S 35% 

* Suppression des aides à la tonne de déchets collectés et éliminés existants au 10è programme
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Traitement des digestats  - 
unité de méthanisation



EN RESUME

Technologie 
propre

Économie d’eau

Récupération et stockage 

des déchets

Collecte et traitement 

en centre des déchets toxiques

Collecte des rejets

Pollution accidentelle

Dispositifs
d e mesures des 

rejets

Pollution 
dispersée

Prétraitement 
Raccordement

au réseau

Traitement 

des boues d’épuration

Création, amélioration 
d’un dispositif 

de traitement des 
effluents

Adaptation d’un dispositif d’épuration

Gestion à la source des 
eaux pluviales

 Ecologie industrielle territoriale

Déplacement point de rejet-  zone de rejet végétalisé
nouveautés― 40 ―



Les aides apportée au 10ème programme (2013 à 2018) 
en Ile-de-France

Nature des travaux (IDF)  Mt projet
  

   
 Mt aide Nombre 

aides
% Mt 
projet

Etudes 5,40 M€ 2,91 M€ 139 2,2%
Collecte et traitement des rejets 52,74 M € 17,93 M€ 190 21,9%
Mesures d'accompagnement 
prévention des pollutions accidentelles 91,55 M€ 27,02 M€ 247 37,9%
Technologies propres 21,78 M€ 5,61 M€ 101 9,0%
Actions groupées, tissu dispersé 
d’entreprises 13,33 M€ 6,93 M€ 435 5,5%
Etudes sites et sols pollués 0,98 M€ 0,48 M€ 29 0,4%
Etude réduction des substances 
dangereuses 0,42 M€ 0,22M€ 37 0,2%
Réduction des substances 
dangereuses 51,19 M€ 17,88 M€ 548 21,2%
Economies d'eau 3,15 M€ 1,12 M€ 28 1,3%
Total général 241  M€ 80 M€ 1763 100%



•Une direction sur l’Ile de France : Direction Seine Francilienne- 
Directrice : Nathalie EVAIN-BOUSQUET

 1 pôle industrie au sein du service Seine-Mauldre-Orge

• (Paris et Petite Couronne + Grande Couronne) chef de service 
Investissement : Didier LE CARRE

•  4 chargés d’opérations  (par secteur d’activités)

S uivi des industriels : organisation territoriale en 
Ile de France 



Chargés d’Opérations

 

Secteurs d’activité

 
Gilbert GERARD
 
 01 41 20 18 92
 gerard.gilbert@aesn.fr
 

 

Sites générant des rejets de substances organiques et minérales :
 

- INDUSTRIE AGRO ALIMENTAIRE :
o transformation végétaux, lait,  viande, farine, … 
o ferments, boissons, cuisines centrales, …  

- BLANCHISSERIE
- TRAITEMENT SOUS PRODUITS ORGANIQUES (graisses, boues, …)
- MATERIAUX / CENTRALES A BETON
- ASSIMILES DOMESTIQUES (hébergement, camping, golf, loisirs, …) notamment ANC  
- LOGISTIQUE
- CENTRES COMMERCIAUX

+ Suivi des ACTIONS GROUPEES sur territoires de communes ou de syndicats
+ Référent pluvial, référent usages phytosanitaires en ZNA

 
Mohamed RIDAOUI
 
 01 41 20 18 95
ridaoui.mohamed@aesn.fr
 

  
- INDUSTRIE AUTOMOBILE ET AERONAUTIQUE
- TRAITEMENTS DE SURFACES, CIRCUITS IMPRIMES
- INDUSTRIE MECANIQUE ET METALLURGIQUE
- DEMOLISSEURS DE VEHICULES / RECUPERATEURS DE METAUX
- ACIERIE
- TRAVAIL DU VERRE
- DECAPAGE PEINTURE

 
Benjamin KALIFA
 
 01 41 20 16 74
kalifa.benjamin@aesn.fr 

  
- INDUSTRIE CHIMIQUE / RAFFINERIE DE PETROLE/ DEPOTS CARBURANTS
- ENERGIE
- PAPIER/CARTON 
- CENTRE DE RECYCLAGE AVEC TRANSFORMATION (plastique, tissu, …)
- PRODUITS HYGIENE, COSMETIQUES ET DETERGENTS
- LAVAGE CITERNES ET FUTS
- HOPITAUX, UNIVERSITE (dont laboratoires)
- COLLECTE, TRANSIT ET TRAITEMENT DES DECHETS (incinération, ISDND, …)   
- Problématique SITES ET SOLS POLLUES…
- PLATEFORMES AEROPORTUAIRES 
+ Correspondant santé

 
Marc DAUVILLIERS
 
 01 41 20 18 87
 dauvillier.marc@aesn.fr
 
 

  

- SERIGRAPHIE, IMPRIMERIE
- GARAGE
- PRESSING
- RESTAURANT
- BATIMENT & Entreprises TP
- TRANSPORT (SNCF, Sté transport, …)
- DECHETTERIES
- ACTIVITES DIVERSES (ME, PE, TPE)

mailto:gerard.gilbert@aesn.fr
mailto:ridaoui.mohamed@aesn.fr
mailto:kalifa.benjamin@aesn.fr
mailto:dauvillier.marc@aesn.fr


MERCI DE VOTRE ATTENTION

DIDIER LE CARRE, Chef de service ISMO (IDF)
lecarre.didier@aesn,fr
01 41 20 18 50

KALIFA BENJAMIN, Chargé d’opérations Industrie (IDF)
Kalifa.benjamin@aesn.fr
01 41 20 16 74
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mailto:Kalifa.benjamin@aesn.fr
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